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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-05-28 -01
fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives  du recrutement

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2020/2, 
organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la sciurttc tntcrteure ;

VU  le  dciret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relati  aux  seirctartats  gcncraux  pour  l'admtntstraton  du
mtntstère de l'tntcrteur et modtfant dtverses dtsposttons du iode de la dciense et du iode de la sciurttc
tntcrteure ;

VU l’arrêtc mtntstcrtel du 24 août 2000 modtfc fxant les modalttcs de reirutement et de iormaton des
adjotnts de sciurttc reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc  mtntstcrtel  du 24 août 2000 modtfc fxant les drotts  et  obltgatons des adjotnts  de sciurttc
reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU  l’arrêtc  prcieitoral  du  24  dciembre  2019 autortsant  l’ouverture  d’un  reirutement  pour  l’emplot
d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsc dans le ressort du SGAMI
Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 25 icvrter  2020 fxant la ltste des iandtdats autortscs à partitper aux cpreuves
de reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsces
dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la propostton de Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La iompostton du jury ihargc de la notaton des cpreuves sportves du reirutement à l'emplot
d'adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro 2020/2, organtsces dans le ressort du SGAMI
Sud-Est, est fxce iomme sutt :



Épreuves sportves : 

A  RTICLE 2   : Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc est ihargce de l’exciuton du 
prcsent arrêtc.

A LYON, le 28 MAI 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
La dtreitrtie des ressouries humatnes,         

Pasiale LINDER 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-05-28 -02
fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives  du recrutement

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2020/3, 
organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la sciurttc tntcrteure ;

VU  le  dciret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relati  aux  seirctartats  gcncraux  pour  l'admtntstraton  du
mtntstère de l'tntcrteur et modtfant dtverses dtsposttons du iode de la dciense et du iode de la sciurttc
tntcrteure ;

VU l’arrêtc mtntstcrtel du 24 août 2000 modtfc fxant les modalttcs de reirutement et de iormaton des
adjotnts de sciurttc reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc  mtntstcrtel  du 24 août 2000 modtfc fxant les drotts  et  obltgatons des adjotnts  de sciurttc
reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 20 mat 2020 autortsant l’ouverture d’un reirutement pour l’emplot d’adjotnt de
sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsc dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 20 mat 2020 fxant la ltste des iandtdats autortscs à partitper aux cpreuves de
reirutement à l’emplot  d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsces
dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la propostton de Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La iompostton du jury ihargc de la notaton des cpreuves sportves du reirutement à l'emplot
d'adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro 2020/3, organtsces dans le ressort du SGAMI
Sud-Est, est fxce iomme sutt :



Épreuves sportves : 

A  RTICLE 2   : Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc est ihargce de l’exciuton du 
prcsent arrêtc.

A LYON, le 28 mat 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
La dtreitrtie des ressouries humatnes,         

Pasiale LINDER 



010780054

Arrêté n°: 2020-20-0876

Finess 010780054
Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH BOURG-EN-

BRESSE

N° Finess 010780054

Montant total pour la période :               2 094  142 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 09 414 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 23 506 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 23 506 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 21 507 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 2 000 €                   

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH BOURG-EN-BRESSE n° Fi ness 010780054 
au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



010780054

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



030780092

Arrêté n°: 2020-20-0877

Finess 030780092
Raison sociale CH MOULINS-YZEURE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH MOULINS-

YZEURE

N° Finess 030780092

Montant total pour la période :                  62 7 178 € 

Montant mensuel pour la période :                    62 718 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 25 292 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 25 292 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 25 292 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH MOULINS-YZEURE n° Fin ess 030780092 
au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



030780092

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



030780100

Arrêté n°: 2020-20-0878

Finess 030780100
Raison sociale CH MONTLUCON
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement CH MONTLUCON

N° Finess 030780100

Montant total pour la période :               1 001  820 € 

Montant mensuel pour la période :                  1 00 182 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 3 743 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 3 743 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 3 743 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH MONTLUCON n° Finess 0 30780100 au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



030780100

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



030780118

Arrêté n°: 2020-20-0879

Finess 030780118
Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH VICHY 
(JACQUES 
LACARIN)

N° Finess 030780118

Montant total pour la période :               2 614  283 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 61 428 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 1 027 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 1 027 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 1 027 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH VICHY (JACQUES LACARI N) n° Finess 
030780118 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



030780118

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



070005566

Arrêté n°: 2020-20-0880

Finess 070005566
Raison sociale CH ARDECHE MERIDIONALE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH ARDECHE 
MERIDIONALE

N° Finess 070005566

Montant total pour la période :               1 784  580 € 

Montant mensuel pour la période :                  1 78 458 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 8 111 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 8 111 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 8 111 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH ARDECHE MERIDIONALE n ° Finess 
070005566 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



070005566

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



150780096

Arrêté n°: 2020-20-0881

Finess 150780096
Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MONDOR)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH AURILLAC 

(HENRI MONDOR)

N° Finess 150780096

Montant total pour la période :                  99 4 594 € 

Montant mensuel pour la période :                    99 459 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 8 888 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 8 888 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 8 888 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH AURILLAC (HENRI MONDO R) n° Finess 
150780096 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



150780096

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



260000047

Arrêté n°: 2020-20-0882

Finess 260000047
Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 

GROUPEMENT 
HOSPITALIER 
PORTES DE 
PROVENCE

N° Finess 260000047

Montant total pour la période :               1 489  945 € 

Montant mensuel pour la période :                  1 48 994 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 293 €           
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 293 €                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 281 €                      
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 13 €                        

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement GROUPEMENT HOSPITALIER P ORTES DE 
PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



260000047

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



260000054

Arrêté n°: 2020-20-0883

Finess 260000054
Raison sociale CH CREST
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement CH CREST

N° Finess 260000054

Montant total pour la période :               8 558  524 € 

Montant mensuel pour la période :                  8 55 852 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 122 416 €    
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 122 416 €               
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 117 280 €               
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 5 135 €                   

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH CREST n° Finess 26000 0054 au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



260000054

Montant total pour la période :                    24 836 € 
Montant mensuel pour la période :                      2 484 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



380780080

Arrêté n°: 2020-20-0884

Finess 380780080
Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CHU GRENOBLE-

ALPES

N° Finess 380780080

Montant total pour la période :               4 205  157 € 

Montant mensuel pour la période :                  4 20 516 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 243 450 €    
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 243 450 €               
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 241 508 €               
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 1 942 €                   

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CHU GRENOBLE-ALPES n° Fi ness 380780080 
au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



380780080

Montant total pour la période :                    33 239 € 
Montant mensuel pour la période :                      3 324 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à            216 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 216 €                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 216 €                      
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



380781435

Arrêté n°: 2020-20-0885

Finess 380781435
Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH VIENNE 

(LUCIEN HUSSEL)

N° Finess 380781435

Montant total pour la période :               2 216  314 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 21 631 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 7 102 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 7 102 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 7 102 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL ) n° Finess 
380781435 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



380781435

Montant total pour la période :                    20 363 € 
Montant mensuel pour la période :                      2 036 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à            764 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 764 €                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 764 €                      
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



420010109

Arrêté n°: 2020-20-0886

Finess 420010109
Raison sociale GCS SANTE A DOM SAINT-PRIEST-EN-JAREZ
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
GCS SANTE A 
DOM SAINT-

PRIEST-EN-JAREZ

N° Finess 420010109

Montant total pour la période :               5 668  549 € 

Montant mensuel pour la période :                  5 66 855 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 540 €           
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 540 €                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 540 €                      
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement GCS SANTE A DOM SAINT-PR IEST-EN-
JAREZ n° Finess 420010109 au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



420010109

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



420780033

Arrêté n°: 2020-20-0887

Finess 420780033
Raison sociale CH ROANNE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement CH ROANNE

N° Finess 420780033

Montant total pour la période :               2 797  604 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 79 760 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 33 021 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 33 021 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 33 021 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH ROANNE n° Finess 4207 80033 au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



420780033

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



430000018

Arrêté n°: 2020-20-0888

Finess 430000018
Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH LE PUY-EN-
VELAY (EMILE 

ROUX)

N° Finess 430000018

Montant total pour la période :               2 051  013 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 05 101 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 1 458 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 1 458 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 1 458 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH LE PUY-EN-VELAY (EMIL E ROUX) n° 
Finess 430000018 au titre des soins de la période ma rs à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



430000018

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



690000880

Arrêté n°: 2020-20-0889

Finess 690000880
Raison sociale CLCC LEON BERARD
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CLCC LEON 

BERARD

N° Finess 690000880

Montant total pour la période :             13 992 186 € 

Montant mensuel pour la période :               1 39 9 219 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 135 845 €    
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 135 845 €               
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 134 945 €               
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 900 €                      

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CLCC LEON BERARD n° Fine ss 690000880 au 
titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690000880

Montant total pour la période :                    51 022 € 
Montant mensuel pour la période :                      5 102 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à         1 158 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 1 158 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 1 157 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) 2 €                          

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



690788930

Arrêté n°: 2020-20-0890

Finess 690788930
Raison sociale HAD SOINS ET SANTE LYON
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
HAD SOINS ET 
SANTE LYON

N° Finess 690788930

Montant total pour la période :             24 439 877 € 

Montant mensuel pour la période :               2 44 3 988 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 41 462 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 41 462 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 40 373 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 1 089 €                   

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement HAD SOINS ET SANTE LYON n° Finess 
690788930 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690788930

Montant total pour la période :                    11 087 € 
Montant mensuel pour la période :                      1 109 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



730000015

Arrêté n°: 2020-20-0891

Finess 730000015
Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH METROPOLE 

SAVOIE

N° Finess 730000015

Montant total pour la période :               2 030  672 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 03 067 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 26 991 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 26 991 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 26 991 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH METROPOLE SAVOIE n° F iness 
730000015 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



730000015

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



730002839

Arrêté n°: 2020-20-0892

Finess 730002839
Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH ALBERTVILLE-

MOUTIERS

N° Finess 730002839

Montant total pour la période :               1 211  392 € 

Montant mensuel pour la période :                  1 21 139 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 8 479 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 8 479 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 4 809 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 3 669 €                   

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 
730002839 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



730002839

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



730780103

Arrêté n°: 2020-20-0893

Finess 730780103
Raison sociale CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH SAINT-JEAN-
DE-MAURIENNE

N° Finess 730780103

Montant total pour la période :                  47 5 379 € 

Montant mensuel pour la période :                    47 538 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à -  €            
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH SAINT-JEAN-DE-MAURIEN NE n° Finess 
730780103 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



730780103

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



740001839

Arrêté n°: 2020-20-0894

Finess 740001839
Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CHI HOPITAUX 
DES PAYS DU 
MONT-BLANC

N° Finess 740001839

Montant total pour la période :                  71 6 576 € 

Montant mensuel pour la période :                    71 658 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 3 032 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 3 032 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 3 032 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CHI HOPITAUX DES PAYS DU  MONT-BLANC 
n° Finess 740001839 au titre des soins de la périod e mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



740001839

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



740781133

Arrêté n°: 2020-20-0895

Finess 740781133
Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CH ANNECY-
GENEVOIS

N° Finess 740781133

Montant total pour la période :               2 198  247 € 

Montant mensuel pour la période :                  2 19 825 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 33 195 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 33 195 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 32 954 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU 242 €                      

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH ANNECY-GENEVOIS n° Fi ness 740781133 
au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



740781133

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



740790258

Arrêté n°: 2020-20-0896

Finess 740790258
Raison sociale CH ALPES-LEMAN
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement CH ALPES-LEMAN

N° Finess 740790258

Montant total pour la période :                  72 4 396 € 

Montant mensuel pour la période :                    72 440 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 27 785 €      
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 27 785 €                 
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 27 785 €                 
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CH ALPES-LEMAN n° Finess  740790258 au 
titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



740790258

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :



740790381

Arrêté n°: 2020-20-0897

Finess 740790381
Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 1.1%

Article 1 er - Garantie de financement HAD hors AME

Pour l’établissement 
CHI LES 

HOPITAUX DU 
LEMAN

N° Finess 740790381

Montant total pour la période :               1 278  720 € 

Montant mensuel pour la période :                  1 27 872 € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME s’élève à 7 451 €        
, décomposé de la façon suivante :

Libellé Montant Mensuel
Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus hors 
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus est de : 7 451 €                   
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) 7 451 €                   
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                       

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant 
mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
sont de:

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Portant fixation du montant de la garantie de financ ement HAD à l’établisssement CHI LES HOPITAUX DU LEMA N n° Finess 
740790381 au titre des soins de la période mars à dé cembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er 
août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes 
complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale  ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la 
sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

Article 2 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD hors AME

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



740790381

Montant total pour la période :                            -   € 
Montant mensuel pour la période :                            -   € 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD pour l’AME s’élève à               -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle 
pour déterminer la 

garantie de 
financement

ou l'avance pour la 
LES

Montant avance mensuelle dû à 
l’établissement au titre de la liste en sus aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) (séjours) -  €                       
Dont des spécialités pharmaceutiques 
(Médicaments) sous autorisation temporaire 
d'utilisation (ATU) -  €                       

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 
compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.

Article 7 -  Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code 
de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 4 - Avances de financement allouées aux étab lissements de santé pour faire face à l’épidémie du C ovid-19 au titre des 
spécialités pharmaceutiques, produits et prestations  mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sé curité sociale et des 
spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d ’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en  sus) pour les 
établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’ HAD pour l’AME

Article 5 : versements mensuels pour la période de mar s à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de v ersement

Les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 
jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 3 - Les montants de la garantie financement H AD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 
mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même  période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME ) sont de :

































































































































































































































































































































010007987

Arrêté n°: 2020-20-0808

Finess 010007987

Raison sociale CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH PUBLIC HAUTEVILLE-

LOMPNES

N° Finess 010007987

Montant total pour la période :                             2 045 895 € 

Montant mensuel pour la période :                                204 589 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 014 577 €                              201 458 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                31 318 €                                  3 132 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 045 895 €                              204 589 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES n° Finess 010007987 au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        31 318 €                          3 132 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 014 377 €                      201 438 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                             200 €                               20 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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010007987

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 011 742 €                           201 174 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 2 635 €                                  264 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 200 €                                     20 €                                     

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 31 318 €                                3 132 €                                

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



010007987

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





010008407

Arrêté n°: 2020-20-0809

Finess 010008407

Raison sociale CH HAUT-BUGEY

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH HAUT-BUGEY

N° Finess 010008407

Montant total pour la période :                           17 303 970 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 730 397 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         15 853 481 €                           1 585 348 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 450 489 €                              145 049 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          17 303 970 €                           1 730 397 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH HAUT-BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 450 489 €                      145 049 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 14 525 135 €                   1 452 513 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 328 346 €                      132 835 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 14 489 627 €                         1 448 963 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 24 474 €                                2 447 €                                

Transports 35 508 €                                3 551 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 280 364 €                              28 036 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 55 642 €                                5 564 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 962 638 €                              96 264 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 5 228 €                                  523 €                                   

Montant FIDES 1 450 489 €                           145 049 €                            

72 524 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
72 524 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 26 211 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 46 313 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 77 688 €                                7 769 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



010008407

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 391 €                                     39 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  3 127 €                                     313 € 

Dont séjours                                   2 807 €                                     281 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      320 €                                       32 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





010780054

Arrêté n°: 2020-20-0810

Finess 010780054

Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BOURG-EN-BRESSE

N° Finess 010780054

Montant total pour la période :                           76 717 702 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 671 770 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         71 431 230 €                           7 143 123 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 286 473 €                              528 647 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          76 717 702 €                           7 671 770 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BOURG-EN-BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 286 473 €                      528 647 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 68 211 078 €                   6 821 108 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   3 220 152 €                      322 015 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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010780054

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 67 830 389 €                         6 783 039 €                         

PO 66 189 €                                6 619 €                                

IVG 166 280 €                              16 628 €                              

Transports 314 500 €                              31 450 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 573 016 €                              57 302 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 230 242 €                              23 024 €                              

PI 48 046 €                                4 805 €                                

ACE 2 202 568 €                           220 257 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 5 286 473 €                           528 647 €                            

995 712 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
995 712 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 825 152 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
44 142 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 126 419 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 85 367 €                                8 537 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 1 017 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
1 017 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 594 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 423 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



010780054

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 15 910 €                                1 591 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                67 084 €                                  6 708 € 

Dont séjours                                 20 472 €                                  2 047 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 46 612 €                                  4 661 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





010780062

Arrêté n°: 2020-20-0811

Finess 010780062

Raison sociale CH BELLEY RECAMIER

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BELLEY RECAMIER

N° Finess 010780062

Montant total pour la période :                           16 722 171 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 672 217 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         15 463 656 €                           1 546 366 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 258 515 €                              125 852 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          16 722 171 €                           1 672 217 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BELLEY RECAMIER n° Finess 010780062 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 258 515 €                      125 852 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 14 501 038 €                   1 450 104 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      962 618 €                        96 262 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

����������	
��������������������������������

���������	�
�	�
�� ���������� ������������������

���������������� ����	���� ����!����	�"�#�	�#�#	�$��%�



010780062

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 14 430 970 €                         1 443 097 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 26 493 €                                2 649 €                                

Transports 70 068 €                                7 007 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 217 417 €                              21 742 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 39 565 €                                3 957 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 677 554 €                              67 755 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 1 589 €                                  159 €                                   

Montant FIDES 1 258 515 €                           125 852 €                            

82 508 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
82 508 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 57 675 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 24 832 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 11 892 €                                1 189 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 224 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
224 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 224 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



010780062

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 3 057 €                                  306 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     529 €                                       53 € 

Dont séjours                                      437 €                                       44 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        93 €                                         9 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





010780096

Arrêté n°: 2020-20-0812

Finess 010780096

Raison sociale CH TREVOUX

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH TREVOUX

N° Finess 010780096

Montant total pour la période :                             7 921 663 € 

Montant mensuel pour la période :                                792 166 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           7 851 180 €                              785 118 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                70 483 €                                  7 048 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            7 921 663 €                              792 166 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH TREVOUX n° Finess 010780096 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        70 483 €                          7 048 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   7 850 118 €                      785 012 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                          1 063 €                             106 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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010780096

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 7 818 525 €                           781 852 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 31 593 €                                3 159 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 063 €                                  106 €                                   

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 70 483 €                                7 048 €                                

1 229 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 229 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 047 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 182 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



010780096

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





030780092

Arrêté n°: 2020-20-0813

Finess 030780092

Raison sociale CH MOULINS-YZEURE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH MOULINS-YZEURE

N° Finess 030780092

Montant total pour la période :                           51 634 971 € 

Montant mensuel pour la période :                             5 163 497 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         48 142 902 €                           4 814 290 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           3 492 069 €                              349 207 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          51 634 971 €                           5 163 497 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH MOULINS-YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   3 492 069 €                      349 207 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 46 093 810 €                   4 609 381 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 049 092 €                      204 909 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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030780092

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 45 824 657 €                         4 582 466 €                         

PO 33 043 €                                3 304 €                                

IVG 31 324 €                                3 132 €                                

Transports 236 110 €                              23 611 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 496 876 €                              49 688 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 74 144 €                                7 414 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 446 748 €                           144 675 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 3 492 069 €                           349 207 €                            

480 201 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
480 201 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 342 570 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
15 005 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 122 626 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 48 269 €                                4 827 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 9 €                         

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
9 €                                        

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 9 €                                        

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



030780092

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 5 884 €                                  588 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                34 874 €                                  3 487 € 

Dont séjours                                   8 193 €                                     819 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 26 681 €                                  2 668 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





030780100

Arrêté n°: 2020-20-0814

Finess 030780100

Raison sociale CH MONTLUCON

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH MONTLUCON

N° Finess 030780100

Montant total pour la période :                           56 436 632 € 

Montant mensuel pour la période :                             5 643 663 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         51 257 121 €                           5 125 712 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 179 511 €                              517 951 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          56 436 632 €                           5 643 663 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH MONTLUCON n° Finess 030780100 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 179 511 €                      517 951 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 48 964 430 €                   4 896 443 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 292 691 €                      229 269 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 48 781 419 €                         4 878 142 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 85 446 €                                8 545 €                                

Transports 183 011 €                              18 301 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 594 905 €                              59 490 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 49 326 €                                4 933 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 563 014 €                           156 301 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 5 179 511 €                           517 951 €                            

370 513 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
370 513 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 252 094 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
9 314 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 109 106 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 29 065 €                                2 907 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 1 323 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
1 323 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 923 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 400 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



030780100

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 5 577 €                                  558 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                14 543 €                                  1 454 € 

Dont séjours                                   9 170 €                                     917 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   5 373 €                                     537 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





030780118

Arrêté n°: 2020-20-0815

Finess 030780118

Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH VICHY (JACQUES 

LACARIN)

N° Finess 030780118

Montant total pour la période :                           64 449 088 € 

Montant mensuel pour la période :                             6 444 909 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         58 273 331 €                           5 827 333 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           6 175 757 €                              617 576 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          64 449 088 €                           6 444 909 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH VICHY (JACQUES LACARIN) n° Finess 030780118 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   6 175 757 €                      617 576 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 56 110 301 €                   5 611 030 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 163 030 €                      216 303 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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030780118

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 56 021 062 €                         5 602 106 €                         

PO 7 087 €                                  709 €                                   

IVG 54 988 €                                5 499 €                                

Transports 82 152 €                                8 215 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 414 841 €                              41 484 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 198 638 €                              19 864 €                              

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 494 563 €                           149 456 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 6 175 757 €                           617 576 €                            

823 267 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
823 267 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 451 043 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
29 927 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 342 297 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 51 377 €                                5 138 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 958 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
958 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 906 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 52 €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



030780118

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 14 413 €                                1 441 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                   2 946 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
2 946 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 946 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  2 533 €                                     253 € 

Dont séjours                                   2 392 €                                     239 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      141 €                                       14 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





070002878

Arrêté n°: 2020-20-0816

Finess 070002878

Raison sociale CH VALS D'ARDECHE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH VALS D'ARDECHE

N° Finess 070002878

Montant total pour la période :                           12 787 570 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 278 757 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         11 272 213 €                           1 127 221 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 515 357 €                              151 536 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          12 787 570 €                           1 278 757 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH VALS D'ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 515 357 €                      151 536 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 10 423 548 €                   1 042 355 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      848 665 €                        84 866 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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070002878

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 10 367 808 €                         1 036 781 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 17 167 €                                1 717 €                                

Transports 55 740 €                                5 574 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 170 098 €                              17 010 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 62 976 €                                6 298 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 593 848 €                              59 385 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 4 577 €                                  458 €                                   

Montant FIDES 1 515 357 €                           151 536 €                            

87 335 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
87 335 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 75 235 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 12 100 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 21 647 €                                2 165 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



070002878

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  8 131 €                                     813 € 

Dont séjours                                   2 014 €                                     201 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   6 118 €                                     612 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





070005566

Arrêté n°: 2020-20-0817

Finess 070005566

Raison sociale CH ARDECHE MERIDIONALE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH ARDECHE 

MERIDIONALE

N° Finess 070005566

Montant total pour la période :                           33 249 586 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 324 959 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         28 992 352 €                           2 899 235 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 257 234 €                              425 723 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          33 249 586 €                           3 324 959 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 257 234 €                      425 723 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 27 296 167 €                   2 729 617 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 696 185 €                      169 618 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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070005566

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 27 102 605 €                         2 710 261 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 82 192 €                                8 219 €                                

Transports 193 562 €                              19 356 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 348 872 €                              34 887 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 94 259 €                                9 426 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 170 863 €                           117 086 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 4 257 234 €                           425 723 €                            

329 156 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
329 156 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 271 273 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
5 395 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 52 487 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 43 577 €                                4 358 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



070005566

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 4 929 €                                  493 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     469 €                                       47 € 

Dont séjours                                      176 €                                       18 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      293 €                                       29 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





070780358

Arrêté n°: 2020-20-0818

Finess 070780358

Raison sociale CH ARDECHE-NORD

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ARDECHE-NORD

N° Finess 070780358

Montant total pour la période :                           45 283 790 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 528 379 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         40 466 777 €                           4 046 678 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 817 012 €                              481 701 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          45 283 790 €                           4 528 379 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ARDECHE-NORD n° Finess 070780358 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 817 012 €                      481 701 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 38 087 093 €                   3 808 709 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 379 684 €                      237 968 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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070780358

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 37 952 630 €                         3 795 263 €                         

PO 6 134 €                                  613 €                                   

IVG 37 278 €                                3 728 €                                

Transports 128 329 €                              12 833 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 443 647 €                              44 365 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 88 224 €                                8 822 €                                

PI 13 070 €                                1 307 €                                

ACE 1 781 973 €                           178 197 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 15 493 €                                1 549 €                                

Montant FIDES 4 817 012 €                           481 701 €                            

163 698 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
163 698 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 98 546 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
3 236 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 61 916 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 54 961 €                                5 496 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 222 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
222 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 222 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



070780358

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     596 €                                       60 € 

Dont séjours                                      359 €                                       36 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      237 €                                       24 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





150780088

Arrêté n°: 2020-20-0819

Finess 150780088

Raison sociale CH SAINT-FLOUR

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH SAINT-FLOUR

N° Finess 150780088

Montant total pour la période :                           13 161 071 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 316 107 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         12 103 620 €                           1 210 362 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 057 451 €                              105 745 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          13 161 071 €                           1 316 107 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH SAINT-FLOUR n° Finess 150780088 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 057 451 €                      105 745 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 11 311 611 €                   1 131 161 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      792 009 €                        79 201 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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150780088

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 11 242 036 €                         1 124 204 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 14 763 €                                1 476 €                                

Transports 69 575 €                                6 957 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 191 305 €                              19 130 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 25 313 €                                2 531 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 559 510 €                              55 951 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 1 118 €                                  112 €                                   

Montant FIDES 1 057 451 €                           105 745 €                            

32 053 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
32 053 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 24 853 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 7 200 €                                  

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 916 €                                     92 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



150780088

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





150780096

Arrêté n°: 2020-20-0820

Finess 150780096

Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MONDOR)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH AURILLAC (HENRI 

MONDOR)

N° Finess 150780096

Montant total pour la période :                           45 467 592 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 546 759 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         41 317 397 €                           4 131 740 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 150 195 €                              415 019 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          45 467 592 €                           4 546 759 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH AURILLAC (HENRI MONDOR) n° Finess 150780096 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 150 195 €                      415 019 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 39 365 327 €                   3 936 533 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 952 070 €                      195 207 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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150780096

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 39 272 349 €                         3 927 235 €                         

PO 16 051 €                                1 605 €                                

IVG 66 742 €                                6 674 €                                

Transports 76 927 €                                7 693 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 362 230 €                              36 223 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 117 375 €                              11 737 €                              

PI 1 207 €                                  121 €                                   

ACE 1 404 516 €                           140 452 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 4 150 195 €                           415 019 €                            

563 420 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
563 420 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 401 324 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
13 084 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 149 012 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 59 331 €                                5 933 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



150780096

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  6 847 €                                     685 € 

Dont séjours                                   2 201 €                                     220 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   4 646 €                                     465 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





260000021

Arrêté n°: 2020-20-0821

Finess 260000021

Raison sociale CH VALENCE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH VALENCE

N° Finess 260000021

Montant total pour la période :                           98 566 880 € 

Montant mensuel pour la période :                             9 856 688 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         86 587 010 €                           8 658 701 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         11 979 870 €                           1 197 987 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          98 566 880 €                           9 856 688 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 11 979 870 €                   1 197 987 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 81 571 830 €                   8 157 183 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   5 015 180 €                      501 518 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 81 239 624 €                         8 123 962 €                         

PO 95 577 €                                9 558 €                                

IVG 135 208 €                              13 521 €                              

Transports 236 629 €                              23 663 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 934 303 €                              93 430 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 531 112 €                              53 111 €                              

PI 26 103 €                                2 610 €                                

ACE 3 373 916 €                           337 392 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 14 538 €                                1 454 €                                

Montant FIDES 11 979 870 €                         1 197 987 €                         

1 531 835 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 531 835 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 126 044 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
88 819 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 316 972 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 163 396 €                              16 340 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 3 616 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
3 616 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 3 557 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 7 €                                        

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 53 €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 56 761 €                                5 676 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                71 598 €                                  7 160 € 

Dont séjours                                 33 352 €                                  3 335 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 38 246 €                                  3 825 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0822

Finess 260000047

Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES DE 

PROVENCE

N° Finess 260000047

Montant total pour la période :                           56 422 161 € 

Montant mensuel pour la période :                             5 642 216 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         52 414 299 €                           5 241 430 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 007 862 €                              400 786 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          56 422 161 €                           5 642 216 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 

au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 007 862 €                      400 786 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 49 394 057 €                   4 939 406 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   3 020 242 €                      302 024 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 49 111 470 €                         4 911 147 €                         

PO 37 568 €                                3 757 €                                

IVG 130 291 €                              13 029 €                              

Transports 245 019 €                              24 502 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 612 962 €                              61 296 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 76 640 €                                7 664 €                                

PI 19 151 €                                1 915 €                                

ACE 2 175 962 €                           217 596 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 5 238 €                                  524 €                                   

Montant FIDES 4 007 862 €                           400 786 €                            

505 905 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
505 905 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 441 428 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
13 980 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 50 497 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 121 778 €                              12 178 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 10 €                       

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
10 €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 10 €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                15 520 €                                  1 552 € 

Dont séjours                                 14 540 €                                  1 454 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      980 €                                       98 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





260000054

Arrêté n°: 2020-20-0823

Finess 260000054

Raison sociale CH CREST

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH CREST

N° Finess 260000054

Montant total pour la période :                             6 921 985 € 

Montant mensuel pour la période :                                692 199 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           6 269 054 €                              626 905 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              652 932 €                                65 293 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            6 921 985 €                              692 199 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH CREST n° Finess 260000054 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      652 932 €                        65 293 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   5 687 448 €                      568 745 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      581 606 €                        58 161 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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260000054

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 5 662 878 €                           566 288 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 16 775 €                                1 678 €                                

Transports 24 569 €                                2 457 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 169 576 €                              16 958 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 13 684 €                                1 368 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 381 168 €                              38 117 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 402 €                                     40 €                                     

Montant FIDES 652 932 €                              65 293 €                              

4 458 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
4 458 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 4 052 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 405 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 6 626 €                                  663 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



260000054

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     218 €                                       22 € 

Dont séjours                                      165 €                                       16 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        54 €                                         5 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





260000104

Arrêté n°: 2020-20-0824

Finess 260000104

Raison sociale CH DIE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH DIE

N° Finess 260000104

Montant total pour la période :                             2 820 697 € 

Montant mensuel pour la période :                                282 070 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 432 501 €                              243 250 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              388 197 €                                38 820 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 820 697 €                              282 070 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH DIE n° Finess 260000104 au titre des soins de la période mars à décembre 

2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      388 197 €                        38 820 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 119 660 €                      211 966 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      312 840 €                        31 284 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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260000104

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 103 145 €                           210 315 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 4 961 €                                  496 €                                   

Transports 16 515 €                                1 652 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 94 557 €                                9 456 €                                

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 6 439 €                                  644 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 205 993 €                              20 599 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 890 €                                     89 €                                     

Montant FIDES 388 197 €                              38 820 €                              

129 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
129 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 129 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



260000104

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





260000195

Arrêté n°: 2020-20-0825

Finess 260000195

Raison sociale CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CLINIQUE PNEUMOLOGIE 

LES RIEUX

N° Finess 260000195

Montant total pour la période :                             2 079 667 € 

Montant mensuel pour la période :                                207 967 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 079 667 €                              207 967 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                        -   €                                        -   € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 079 667 €                              207 967 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au titre des soins 

de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 079 667 €                      207 967 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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260000195

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 079 667 €                           207 967 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports -  €                                      -  €                                    

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE -  €                                      -  €                                    

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES -  €                                      -  €                                    

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



260000195

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





260016910

Arrêté n°: 2020-20-0826

Finess 260016910

Raison sociale HOPITAUX DROME-NORD

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOPITAUX DROME-NORD

N° Finess 260016910

Montant total pour la période :                           39 686 456 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 968 646 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         36 374 630 €                           3 637 463 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           3 311 826 €                              331 183 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          39 686 456 €                           3 968 646 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAUX DROME-NORD n° Finess 260016910 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   3 311 826 €                      331 183 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 33 810 013 €                   3 381 001 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 564 617 €                      256 462 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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260016910

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 33 601 133 €                         3 360 113 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 102 635 €                              10 263 €                              

Transports 208 881 €                              20 888 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 521 672 €                              52 167 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 85 386 €                                8 539 €                                

PI 1 798 €                                  180 €                                   

ACE 1 849 265 €                           184 927 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 3 860 €                                  386 €                                   

Montant FIDES 3 311 826 €                           331 183 €                            

267 831 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
267 831 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 175 579 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
1 276 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 90 976 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 113 795 €                              11 379 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 425 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
425 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 18 €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 407 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



260016910

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 19 298 €                                1 930 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  1 507 €                                     151 € 

Dont séjours                                   1 136 €                                     114 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      372 €                                       37 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380012658

Arrêté n°: 2020-20-0827

Finess 380012658

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DE 

GRENOBLE

N° Finess 380012658

Montant total pour la période :                           76 216 327 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 621 633 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         73 563 028 €                           7 356 303 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 653 299 €                              265 330 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          76 216 327 €                           7 621 633 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° Finess 380012658 au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 653 299 €                      265 330 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 70 856 678 €                   7 085 668 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 706 349 €                      270 635 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380012658

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 70 702 649 €                         7 070 265 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 71 947 €                                7 195 €                                

Transports 154 029 €                              15 403 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 440 040 €                              44 004 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 114 448 €                              11 445 €                              

PI 8 081 €                                  808 €                                   

ACE 2 060 692 €                           206 069 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 11 141 €                                1 114 €                                

Montant FIDES 2 653 299 €                           265 330 €                            

1 173 882 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 173 882 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 685 497 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
35 363 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 453 021 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 210 817 €                              21 082 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 993 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
993 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 235 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 759 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380012658

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 2 988 €                                  299 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                        53 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
53 €                                       

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 53 €                                       

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  2 008 €                                     201 € 

Dont séjours                                   1 643 €                                     164 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      365 €                                       36 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780023

Arrêté n°: 2020-20-0828

Finess 380780023

Raison sociale CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH RHUMATOLOGIQUE 

URIAGE

N° Finess 380780023

Montant total pour la période :                             2 465 964 € 

Montant mensuel pour la période :                                246 596 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 400 148 €                              240 015 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                65 816 €                                  6 582 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 465 964 €                              246 596 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE n° Finess 380780023 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        65 816 €                          6 582 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 399 773 €                      239 977 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                             375 €                               38 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380780023

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 397 759 €                           239 776 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 2 014 €                                  201 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 375 €                                     38 €                                     

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 65 816 €                                6 582 €                                

4 791 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
4 791 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 4 791 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 3 005 €                                  301 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780023

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780049

Arrêté n°: 2020-20-0829

Finess 380780049

Raison sociale CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH BOURGOIN-JALLIEU 

(PIERRE OUDOT)

N° Finess 380780049

Montant total pour la période :                           59 885 834 € 

Montant mensuel pour la période :                             5 988 583 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         55 016 020 €                           5 501 602 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 869 814 €                              486 981 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          59 885 834 €                           5 988 583 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) n° Finess 380780049 au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 869 814 €                      486 981 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 51 301 374 €                   5 130 137 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   3 714 645 €                      371 465 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380780049

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 51 093 500 €                         5 109 350 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 139 257 €                              13 926 €                              

Transports 207 874 €                              20 787 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 674 368 €                              67 437 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 144 046 €                              14 405 €                              

PI 85 602 €                                8 560 €                                

ACE 2 663 600 €                           266 360 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 7 772 €                                  777 €                                   

Montant FIDES 4 869 814 €                           486 981 €                            

573 622 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
573 622 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 409 023 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
66 273 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 98 327 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 79 806 €                                7 981 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780049

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  3 012 €                                     301 € 

Dont séjours                                   2 059 €                                     206 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      952 €                                       95 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780056

Arrêté n°: 2020-20-0830

Finess 380780056

Raison sociale CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

(YVES TOURRAINE)

N° Finess 380780056

Montant total pour la période :                             8 916 253 € 

Montant mensuel pour la période :                                891 625 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           8 296 184 €                              829 618 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              620 069 €                                62 007 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            8 916 253 €                              891 625 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH PONT-DE-BEAUVOISIN (YVES TOURRAINE) n° Finess 380780056 au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      620 069 €                        62 007 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   7 227 325 €                      722 733 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 068 859 €                      106 886 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 7 185 886 €                           718 589 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 41 439 €                                4 144 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 262 295 €                              26 230 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 7 373 €                                  737 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 799 191 €                              79 919 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 620 069 €                              62 007 €                              

696 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
696 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 696 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780056

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     324 €                                       32 € 

Dont séjours                                      166 €                                       17 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      158 €                                       16 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780072

Arrêté n°: 2020-20-0831

Finess 380780072

Raison sociale CH RIVES

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH RIVES

N° Finess 380780072

Montant total pour la période :                             2 982 346 € 

Montant mensuel pour la période :                                298 235 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 955 872 €                              295 587 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                26 474 €                                  2 647 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 982 346 €                              298 235 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH RIVES n° Finess 380780072 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        26 474 €                          2 647 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 955 738 €                      295 574 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                             133 €                               13 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 941 803 €                           294 180 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 13 936 €                                1 394 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 133 €                                     13 €                                     

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 26 474 €                                2 647 €                                

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780072

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780080

Arrêté n°: 2020-20-0832

Finess 380780080

Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CHU GRENOBLE-ALPES

N° Finess 380780080

Montant total pour la période :                         315 715 548 € 

Montant mensuel pour la période :                           31 571 555 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       289 339 846 €                         28 933 985 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         26 375 701 €                           2 637 570 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        315 715 548 €                         31 571 555 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CHU GRENOBLE-ALPES n° Finess 380780080 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 26 375 701 €                   2 637 570 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               277 506 979 €                 27 750 698 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                 11 832 868 €                   1 183 287 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380780080

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 276 387 945 €                       27 638 794 €                       

PO 210 541 €                              21 054 €                              

IVG 621 346 €                              62 135 €                              

Transports 908 493 €                              90 849 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 2 059 882 €                           205 988 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 607 663 €                              60 766 €                              

PI 53 602 €                                5 360 €                                

ACE 7 895 007 €                           789 501 €                            

DMI ACE 591 804 €                              59 180 €                              

MED ACE 3 565 €                                  356 €                                   

Montant FIDES 26 375 701 €                         2 637 570 €                         

4 808 785 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
4 808 785 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 3 063 856 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
268 583 €                              

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 476 346 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 1 808 619 €                           180 862 €                            

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 30 467 €                

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
30 467 €                               

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 27 158 €                               

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 15 €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 3 295 €                                 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780080

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 161 488 €                              16 149 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      582 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
582 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 172 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 410 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                68 341 €                                  6 834 € 

Dont séjours                                 49 374 €                                  4 937 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 18 968 €                                  1 897 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380780171

Arrêté n°: 2020-20-0833

Finess 380780171

Raison sociale CH SAINT-MARCELLIN

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH SAINT-MARCELLIN

N° Finess 380780171

Montant total pour la période :                             3 653 317 € 

Montant mensuel pour la période :                                365 332 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           3 242 319 €                              324 232 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              410 997 €                                41 100 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 653 317 €                              365 332 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH SAINT-MARCELLIN n° Finess 380780171 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      410 997 €                        41 100 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 717 871 €                      271 787 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      524 449 €                        52 445 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380780171

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 712 565 €                           271 256 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 2 079 €                                  208 €                                   

Transports 5 306 €                                  531 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 234 726 €                              23 473 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 3 730 €                                  373 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 282 684 €                              28 268 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 1 230 €                                  123 €                                   

Montant FIDES 410 997 €                              41 100 €                              

6 643 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
6 643 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 4 022 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
2 621 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380780171

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                       40 €                                         4 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        40 €                                         4 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





380781435

Arrêté n°: 2020-20-0834

Finess 380781435

Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH VIENNE (LUCIEN 

HUSSEL)

N° Finess 380781435

Montant total pour la période :                           48 010 406 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 801 041 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         43 819 013 €                           4 381 901 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 191 393 €                              419 139 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          48 010 406 €                           4 801 041 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) n° Finess 380781435 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 191 393 €                      419 139 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 40 845 052 €                   4 084 505 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 973 962 €                      297 396 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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380781435

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 40 700 091 €                         4 070 009 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 103 996 €                              10 400 €                              

Transports 144 961 €                              14 496 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 590 005 €                              59 000 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 125 171 €                              12 517 €                              

PI 24 662 €                                2 466 €                                

ACE 2 119 240 €                           211 924 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 10 888 €                                1 089 €                                

Montant FIDES 4 191 393 €                           419 139 €                            

255 807 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
255 807 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 184 026 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
3 006 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 68 775 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 116 739 €                              11 674 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 274 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
2 274 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 274 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



380781435

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  5 119 €                                     512 € 

Dont séjours                                   4 691 €                                     469 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      428 €                                       43 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420002495

Arrêté n°: 2020-20-0835

Finess 420002495

Raison sociale HOPITAL DU GIER

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOPITAL DU GIER

N° Finess 420002495

Montant total pour la période :                           28 781 817 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 878 182 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         26 550 297 €                           2 655 030 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 231 520 €                              223 152 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 781 817 €                           2 878 182 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période mars 

à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 231 520 €                      223 152 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 24 821 415 €                   2 482 141 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 728 882 €                      172 888 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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420002495

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 24 739 266 €                         2 473 927 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 32 982 €                                3 298 €                                

Transports 82 149 €                                8 215 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 315 857 €                              31 586 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 94 057 €                                9 406 €                                

PI 167 €                                     17 €                                     

ACE 1 285 819 €                           128 582 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 231 520 €                           223 152 €                            

189 526 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
189 526 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 141 095 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 48 431 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 52 949 €                                5 295 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420002495

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 3 817 €                                  382 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     434 €                                       43 € 

Dont séjours                                      203 €                                       20 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      231 €                                       23 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420010050

Arrêté n°: 2020-20-0836

Finess 420010050

Raison sociale CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

CLINIQUE MUTUALISTE 

CHIRURGICALE (MFL 

SSAM)

N° Finess 420010050

Montant total pour la période :                           36 402 421 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 640 242 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         33 999 627 €                           3 399 963 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 402 794 €                              240 279 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          36 402 421 €                           3 640 242 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) n° Finess 420010050 au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 402 794 €                      240 279 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 33 592 104 €                   3 359 210 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      407 522 €                        40 752 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 33 452 811 €                         3 345 281 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 139 293 €                              13 929 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 21 305 €                                2 131 €                                

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 137 257 €                              13 726 €                              

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 248 960 €                              24 896 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 402 794 €                           240 279 €                            

359 722 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
359 722 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 12 240 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 347 482 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 24 418 €                                2 442 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 268 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
268 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 268 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420010050

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                       29 €                                         3 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        29 €                                         3 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420013492

Arrêté n°: 2020-20-0837

Finess 420013492

Raison sociale INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
INSTITUT CANCEROLOGIE 

LUCIEN NEUWIRTH

N° Finess 420013492

Montant total pour la période :                           28 672 656 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 867 266 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         27 388 988 €                           2 738 899 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 283 669 €                              128 367 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 672 656 €                           2 867 266 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH n° Finess 420013492 au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 283 669 €                      128 367 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 27 375 747 €                   2 737 575 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                        13 241 €                          1 324 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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420013492

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 27 238 182 €                         2 723 818 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 137 564 €                              13 756 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 13 241 €                                1 324 €                                

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 1 283 669 €                           128 367 €                            

1 559 099 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 559 099 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 501 085 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
58 014 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 4 184 €                                  418 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420013492

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                       17 €                                         2 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        17 €                                         2 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420013831

Arrêté n°: 2020-20-0838

Finess 420013831

Raison sociale CH DU FOREZ

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH DU FOREZ

N° Finess 420013831

Montant total pour la période :                           32 775 015 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 277 502 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         29 452 801 €                           2 945 280 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           3 322 214 €                              332 221 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          32 775 015 €                           3 277 502 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   3 322 214 €                      332 221 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 26 829 009 €                   2 682 901 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 623 792 €                      262 379 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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420013831

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 26 605 153 €                         2 660 515 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 50 148 €                                5 015 €                                

Transports 223 856 €                              22 386 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 596 095 €                              59 609 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 70 209 €                                7 021 €                                

PI 10 843 €                                1 084 €                                

ACE 1 896 497 €                           189 650 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 3 322 214 €                           332 221 €                            

106 511 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
106 511 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 59 300 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 47 211 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 11 745 €                                1 174 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420013831

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     442 €                                       44 € 

Dont séjours                                      323 €                                       32 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      119 €                                       12 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420780033

Arrêté n°: 2020-20-0839

Finess 420780033

Raison sociale CH ROANNE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ROANNE

N° Finess 420780033

Montant total pour la période :                           69 220 108 € 

Montant mensuel pour la période :                             6 922 011 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         64 225 748 €                           6 422 575 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 994 360 €                              499 436 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          69 220 108 €                           6 922 011 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 994 360 €                      499 436 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 61 420 845 €                   6 142 085 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 804 903 €                      280 490 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 61 118 582 €                         6 111 858 €                         

PO 27 592 €                                2 759 €                                

IVG 94 683 €                                9 468 €                                

Transports 274 672 €                              27 467 €                              

Alt dialyse 213 816 €                              21 382 €                              

ATU 503 550 €                              50 355 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 167 863 €                              16 786 €                              

PI 11 212 €                                1 121 €                                

ACE 1 771 588 €                           177 159 €                            

DMI ACE 15 785 €                                1 579 €                                

MED ACE 26 405 €                                2 641 €                                

Montant FIDES 4 994 360 €                           499 436 €                            

1 006 001 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 006 001 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 812 640 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
69 425 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 123 936 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 108 321 €                              10 832 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 482 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
482 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 482 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420780033

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 9 911 €                                  991 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                66 575 €                                  6 657 € 

Dont séjours                                 27 104 €                                  2 710 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 39 471 €                                  3 947 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0840

Finess 420780652

Raison sociale CH FIRMINY (LE CORBUSIER)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH FIRMINY (LE 

CORBUSIER)

N° Finess 420780652

Montant total pour la période :                           32 458 460 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 245 846 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         30 322 690 €                           3 032 269 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 135 769 €                              213 577 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          32 458 460 €                           3 245 846 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH FIRMINY (LE CORBUSIER) n° Finess 420780652 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 135 769 €                      213 577 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 28 314 685 €                   2 831 469 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 008 005 €                      200 801 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 28 234 726 €                         2 823 473 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 87 340 €                                8 734 €                                

Transports 79 959 €                                7 996 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 414 213 €                              41 421 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 50 084 €                                5 008 €                                

PI 14 651 €                                1 465 €                                

ACE 1 441 717 €                           144 172 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 135 769 €                           213 577 €                            

85 280 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
85 280 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 20 565 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
439 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 64 275 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 46 294 €                                4 629 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 1 368 €                                  137 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  3 506 €                                     351 € 

Dont séjours                                   3 199 €                                     320 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      306 €                                       31 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





420784878

Arrêté n°: 2020-20-0841

Finess 420784878

Raison sociale CHU SAINT-ETIENNE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CHU SAINT-ETIENNE

N° Finess 420784878

Montant total pour la période :                         216 609 240 € 

Montant mensuel pour la période :                           21 660 924 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       194 712 317 €                         19 471 232 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         21 896 924 €                           2 189 692 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        216 609 240 €                         21 660 924 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CHU SAINT-ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 21 896 924 €                   2 189 692 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               188 734 118 €                 18 873 412 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   5 978 199 €                      597 820 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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420784878

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 187 767 485 €                       18 776 749 €                       

PO 249 017 €                              24 902 €                              

IVG 238 159 €                              23 816 €                              

Transports 717 615 €                              71 762 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 997 849 €                              99 785 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 637 785 €                              63 779 €                              

PI 4 919 €                                  492 €                                   

ACE 3 858 245 €                           385 825 €                            

DMI ACE 241 241 €                              24 124 €                              

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 21 896 924 €                         2 189 692 €                         

2 918 823 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
2 918 823 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 692 672 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
150 737 €                              

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 075 414 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 651 475 €                              65 147 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 9 072 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
9 072 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 5 801 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 7 €                                        

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 3 264 €                                 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



420784878

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 154 258 €                              15 426 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      239 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
239 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 239 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                84 594 €                                  8 459 € 

Dont séjours                                 50 014 €                                  5 001 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 34 580 €                                  3 458 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





430000018

Arrêté n°: 2020-20-0842

Finess 430000018

Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH LE PUY-EN-VELAY 

(EMILE ROUX)

N° Finess 430000018

Montant total pour la période :                           65 714 389 € 

Montant mensuel pour la période :                             6 571 439 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         59 925 374 €                           5 992 537 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 789 015 €                              578 902 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          65 714 389 €                           6 571 439 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) n° Finess 430000018 au titre des soins 

de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 789 015 €                      578 902 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 57 495 356 €                   5 749 536 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 430 018 €                      243 002 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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430000018

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 57 169 047 €                         5 716 905 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 66 054 €                                6 605 €                                

Transports 326 310 €                              32 631 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 442 192 €                              44 219 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 172 389 €                              17 239 €                              

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 734 438 €                           173 444 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 14 945 €                                1 494 €                                

Montant FIDES 5 789 015 €                           578 902 €                            

495 801 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
495 801 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 355 452 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
23 421 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 116 928 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 52 476 €                                5 248 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



430000018

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 6 487 €                                  649 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                40 208 €                                  4 021 € 

Dont séjours                                   4 176 €                                     418 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 36 032 €                                  3 603 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





430000034

Arrêté n°: 2020-20-0843

Finess 430000034

Raison sociale CH BRIOUDE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BRIOUDE

N° Finess 430000034

Montant total pour la période :                           10 774 030 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 077 403 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         10 332 037 €                           1 033 204 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              441 994 €                                44 199 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          10 774 030 €                           1 077 403 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      441 994 €                        44 199 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   9 608 133 €                      960 813 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      723 903 €                        72 390 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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430000034

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 9 566 674 €                           956 667 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 41 459 €                                4 146 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 162 299 €                              16 230 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 17 971 €                                1 797 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 541 842 €                              54 184 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 1 790 €                                  179 €                                   

Montant FIDES 441 994 €                              44 199 €                              

67 641 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
67 641 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 41 917 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 25 724 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



430000034

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  2 497 €                                     250 € 

Dont séjours                                   2 484 €                                     248 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        13 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





630000479

Arrêté n°: 2020-20-0844

Finess 630000479

Raison sociale CLCC JEAN PERRIN

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CLCC JEAN PERRIN

N° Finess 630000479

Montant total pour la période :                           47 840 021 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 784 002 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         38 050 063 €                           3 805 006 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           9 789 958 €                              978 996 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          47 840 021 €                           4 784 002 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CLCC JEAN PERRIN n° Finess 630000479 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   9 789 958 €                      978 996 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 37 996 910 €                   3 799 691 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                        53 152 €                          5 315 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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630000479

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 37 479 524 €                         3 747 952 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 517 386 €                              51 739 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM 1 547 €                                  155 €                                   

SE 14 609 €                                1 461 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 36 997 €                                3 700 €                                

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 9 789 958 €                           978 996 €                            

965 664 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
965 664 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 922 458 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
37 371 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 5 835 €                                  

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 30 021 €                                3 002 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 460 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
460 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 429 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 31 €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 15 147 €                                1 515 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      572 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
572 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 572 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  1 701 €                                     170 € 

Dont séjours                                   1 611 €                                     161 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        89 €                                         9 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0845

Finess 630780989

Raison sociale CHU CLERMONT-FERRAND

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CHU CLERMONT-FERRAND

N° Finess 630780989

Montant total pour la période :                         264 201 999 € 

Montant mensuel pour la période :                           26 420 200 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       242 254 694 €                         24 225 469 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         21 947 305 €                           2 194 730 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        264 201 999 €                         26 420 200 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 21 947 305 €                   2 194 730 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               234 135 070 €                 23 413 507 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   8 119 624 €                      811 962 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 233 074 901 €                       23 307 490 €                       

PO 156 713 €                              15 671 €                              

IVG 367 292 €                              36 729 €                              

Transports 903 456 €                              90 346 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 1 591 392 €                           159 139 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 457 943 €                              45 794 €                              

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 5 234 720 €                           523 472 €                            

DMI ACE 458 206 €                              45 821 €                              

MED ACE 10 070 €                                1 007 €                                

Montant FIDES 21 947 305 €                         2 194 730 €                         

4 623 657 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
4 623 657 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 724 354 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
278 132 €                              

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 621 171 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 572 243 €                              57 224 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 7 036 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
7 036 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 6 251 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 38 €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 747 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 171 942 €                              17 194 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      730 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
730 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 503 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 227 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                48 720 €                                  4 872 € 

Dont séjours                                 46 584 €                                  4 658 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   2 136 €                                     214 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0846

Finess 630780997

Raison sociale CH AMBERT

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH AMBERT

N° Finess 630780997

Montant total pour la période :                             6 986 387 € 

Montant mensuel pour la période :                                698 639 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           6 556 898 €                              655 690 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              429 488 €                                42 949 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            6 986 387 €                              698 639 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      429 488 €                        42 949 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   6 064 873 €                      606 487 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      492 025 €                        49 203 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 6 046 288 €                           604 629 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 4 252 €                                  425 €                                   

Transports 18 584 €                                1 858 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 156 542 €                              15 654 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 5 367 €                                  537 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 325 865 €                              32 586 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 429 488 €                              42 949 €                              

45 773 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
45 773 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 44 743 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
464 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 565 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



630780997

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                       24 €                                         2 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        24 €                                         2 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





630781003

Arrêté n°: 2020-20-0847

Finess 630781003

Raison sociale CH ISSOIRE (PAUL ARDIER)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ISSOIRE (PAUL ARDIER)

N° Finess 630781003

Montant total pour la période :                           17 624 119 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 762 412 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         16 470 909 €                           1 647 091 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 153 210 €                              115 321 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          17 624 119 €                           1 762 412 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) n° Finess 630781003 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 153 210 €                      115 321 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 15 356 259 €                   1 535 626 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 114 650 €                      111 465 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

����������	
��������������������������������

���������	�
�	�
�� ���������� ������������������

���������������� ����	���� ����!����	�"�#�	�#�#	�$��%�



630781003

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 15 228 917 €                         1 522 892 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 58 599 €                                5 860 €                                

Transports 127 343 €                              12 734 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 251 567 €                              25 157 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 41 191 €                                4 119 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 763 293 €                              76 329 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 1 153 210 €                           115 321 €                            

17 979 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
17 979 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 11 242 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 6 737 €                                  

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 3 585 €                                  359 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



630781003

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     218 €                                       22 € 

Dont séjours                                      155 €                                       15 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        63 €                                         6 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





630781011

Arrêté n°: 2020-20-0848

Finess 630781011

Raison sociale CH RIOM

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH RIOM

N° Finess 630781011

Montant total pour la période :                           23 884 768 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 388 477 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         22 447 467 €                           2 244 747 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 437 301 €                              143 730 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          23 884 768 €                           2 388 477 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH RIOM n° Finess 630781011 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 437 301 €                      143 730 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 21 414 224 €                   2 141 422 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 033 243 €                      103 324 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 21 295 426 €                         2 129 543 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 118 798 €                              11 880 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 209 440 €                              20 944 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 11 228 €                                1 123 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 812 575 €                              81 258 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 1 437 301 €                           143 730 €                            

64 005 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
64 005 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 44 753 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 19 252 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 19 911 €                                1 991 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                47 178 €                                  4 718 € 

Dont séjours                                 12 816 €                                  1 282 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 34 362 €                                  3 436 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0849

Finess 630781029

Raison sociale CH THIERS

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH THIERS

N° Finess 630781029

Montant total pour la période :                           15 481 120 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 548 112 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         14 026 302 €                           1 402 630 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 454 818 €                              145 482 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          15 481 120 €                           1 548 112 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH THIERS n° Finess 630781029 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 454 818 €                      145 482 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 13 085 359 €                   1 308 536 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      940 943 €                        94 094 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

����������	
��������������������������������

���������	�
�	�
�� ���������� ������������������

���������������� ����	���� ����!����	�"�#�	�#�#	�$��%�



630781029

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 13 052 875 €                         1 305 288 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 10 548 €                                1 055 €                                

Transports 32 484 €                                3 248 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 183 405 €                              18 341 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 24 291 €                                2 429 €                                

PI 2 377 €                                  238 €                                   

ACE 720 321 €                              72 032 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 1 454 818 €                           145 482 €                            

51 407 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
51 407 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 30 113 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 21 294 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 7 473 €                                  747 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 7 529 €                                  753 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     131 €                                       13 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      131 €                                       13 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690000245

Arrêté n°: 2020-20-0850

Finess 690000245

Raison sociale HOPITAL DE FOURVIERE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOPITAL DE FOURVIERE

N° Finess 690000245

Montant total pour la période :                             7 369 337 € 

Montant mensuel pour la période :                                736 934 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           7 307 445 €                              730 744 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                61 892 €                                  6 189 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            7 369 337 €                              736 934 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        61 892 €                          6 189 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   7 305 566 €                      730 557 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                          1 879 €                             188 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690000245

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 7 305 566 €                           730 557 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports -  €                                      -  €                                    

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 879 €                                  188 €                                   

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 61 892 €                                6 189 €                                

30 €                                     

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
30 €                                       

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 30 €                                       

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690000245

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690000427

Arrêté n°: 2020-20-0851

Finess 690000427

Raison sociale CMCR LES MASSUES

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CMCR LES MASSUES

N° Finess 690000427

Montant total pour la période :                           12 294 155 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 229 415 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         11 945 848 €                           1 194 585 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              348 306 €                                34 831 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          12 294 155 €                           1 229 415 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CMCR LES MASSUES n° Finess 690000427 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      348 306 €                        34 831 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 11 944 686 €                   1 194 469 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                          1 163 €                             116 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690000427

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 11 925 807 €                         1 192 581 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 18 879 €                                1 888 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 163 €                                  116 €                                   

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 348 306 €                              34 831 €                              

167 764 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
167 764 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 256 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 166 508 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 17 033 €                                1 703 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 396 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
396 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 396 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690000427

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                       13 €                                         1 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        13 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690000880

Arrêté n°: 2020-20-0852

Finess 690000880

Raison sociale CLCC LEON BERARD

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CLCC LEON BERARD

N° Finess 690000880

Montant total pour la période :                           87 352 873 € 

Montant mensuel pour la période :                             8 735 287 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         73 736 010 €                           7 373 601 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         13 616 863 €                           1 361 686 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          87 352 873 €                           8 735 287 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CLCC LEON BERARD n° Finess 690000880 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 13 616 863 €                   1 361 686 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 73 582 618 €                   7 358 262 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      153 392 €                        15 339 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690000880

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 73 059 105 €                         7 305 911 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 523 513 €                              52 351 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 58 098 €                                5 810 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 91 109 €                                9 111 €                                

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 4 185 €                                  418 €                                   

Montant FIDES 13 616 863 €                         1 361 686 €                         

2 816 499 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
2 816 499 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 461 757 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
317 786 €                              

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 36 955 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 390 440 €                              39 044 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 8 737 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
8 737 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 8 737 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690000880

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  3 283 €                                     328 € 

Dont séjours                                   3 225 €                                     322 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        58 €                                         6 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690041132

Arrêté n°: 2020-20-0853

Finess 690041132

Raison sociale MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
MEDIPOLE HOPITAL 

MUTUALISTE

N° Finess 690041132

Montant total pour la période :                           35 240 112 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 524 011 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         33 742 233 €                           3 374 223 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 497 879 €                              149 788 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          35 240 112 €                           3 524 011 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 497 879 €                      149 788 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 30 411 478 €                   3 041 148 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   3 330 755 €                      333 076 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690041132

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 30 373 538 €                         3 037 354 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 15 907 €                                1 591 €                                

Transports 37 940 €                                3 794 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 762 063 €                              76 206 €                              

FFM 44 €                                       4 €                                       

SE 3 173 €                                  317 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 2 549 568 €                           254 957 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 1 497 879 €                           149 788 €                            

284 414 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
284 414 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 276 286 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 8 127 €                                  

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 212 685 €                              21 268 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690041132

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  3 754 €                                     375 € 

Dont séjours                                   3 175 €                                     318 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      579 €                                       58 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690044649

Arrêté n°: 2020-20-0854

Finess 690044649

Raison sociale CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CLC SITE CH NORD-OUEST 

VILLEFRANCHE

N° Finess 690044649

Montant total pour la période :                             2 891 855 € 

Montant mensuel pour la période :                                289 185 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 826 891 €                              282 689 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                64 963 €                                  6 496 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 891 855 €                              289 185 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE n° Finess 690044649 au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        64 963 €                          6 496 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 826 374 €                      282 637 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                             517 €                               52 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690044649

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 826 374 €                           282 637 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports -  €                                      -  €                                    

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 517 €                                     52 €                                     

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 64 963 €                                6 496 €                                

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690044649

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690780036

Arrêté n°: 2020-20-0855

Finess 690780036

Raison sociale CH GIVORS (MONTGELAS)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH GIVORS (MONTGELAS)

N° Finess 690780036

Montant total pour la période :                           12 617 116 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 261 712 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         11 604 662 €                           1 160 466 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 012 454 €                              101 245 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          12 617 116 €                           1 261 712 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH GIVORS (MONTGELAS) n° Finess 690780036 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 012 454 €                      101 245 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 10 389 808 €                   1 038 981 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 214 854 €                      121 485 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 10 344 679 €                         1 034 468 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 24 222 €                                2 422 €                                

Transports 45 128 €                                4 513 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 268 676 €                              26 868 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 13 817 €                                1 382 €                                

PI 9 079 €                                  908 €                                   

ACE 894 077 €                              89 408 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 4 983 €                                  498 €                                   

Montant FIDES 1 012 454 €                           101 245 €                            

2 085 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
2 085 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 394 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 691 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 47 470 €                                4 747 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690780036

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     755 €                                       76 € 

Dont séjours                                      755 €                                       76 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690780044

Arrêté n°: 2020-20-0856

Finess 690780044

Raison sociale CH SAINTE-FOY-LES-LYON

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH SAINTE-FOY-LES-LYON

N° Finess 690780044

Montant total pour la période :                             6 866 184 € 

Montant mensuel pour la période :                                686 618 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           6 381 335 €                              638 134 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              484 849 €                                48 485 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            6 866 184 €                              686 618 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH SAINTE-FOY-LES-LYON n° Finess 690780044 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      484 849 €                        48 485 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   6 309 841 €                      630 984 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                        71 494 €                          7 149 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 6 304 051 €                           630 405 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 65 411 €                                6 541 €                                

Transports 5 790 €                                  579 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 355 €                                     36 €                                     

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 3 328 €                                  333 €                                   

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 2 400 €                                  240 €                                   

Montant FIDES 484 849 €                              48 485 €                              

772 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
772 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 346 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 426 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 20 301 €                                2 030 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690780044

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     207 €                                       21 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      207 €                                       21 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690780150

Arrêté n°: 2020-20-0857

Finess 690780150

Raison sociale HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL L'ARBRESLE (LE 

RAVATEL)

N° Finess 690780150

Montant total pour la période :                             2 766 730 € 

Montant mensuel pour la période :                                276 673 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           2 584 536 €                              258 454 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              182 194 €                                18 219 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 766 730 €                              276 673 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                              22 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL) n° Finess 690780150 au titre des soins 

de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      182 194 €                        18 219 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   2 584 317 €                      258 432 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                             219 € 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 571 470 €                           257 147 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 12 846 €                                1 285 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 34 €                                       3 €                                       

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 185 €                                     19 €                                     

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 182 194 €                              18 219 €                              

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 2 991 €                                  299 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  1 786 €                                     179 € 

Dont séjours                                   1 786 €                                     179 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.





690780416

Arrêté n°: 2020-20-0858

Finess 690780416

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DES PORTES 

DU SUD

N° Finess 690780416

Montant total pour la période :                           28 141 941 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 814 194 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         27 634 167 €                           2 763 417 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              507 774 €                                50 777 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 141 941 €                           2 814 194 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD n° Finess 

690780416 au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      507 774 €                        50 777 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 26 234 839 €                   2 623 484 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 399 327 €                      139 933 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 26 191 675 €                         2 619 167 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 28 571 €                                2 857 €                                

Transports 43 165 €                                4 316 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 424 678 €                              42 468 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 106 298 €                              10 630 €                              

PI 26 730 €                                2 673 €                                

ACE 804 443 €                              80 444 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 8 607 €                                  861 €                                   

Montant FIDES 507 774 €                              50 777 €                              

150 007 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
150 007 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 99 665 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
4 323 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 46 020 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 243 091 €                              24 309 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 299 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
299 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 299 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  1 105 €                                     110 € 

Dont séjours                                   1 099 €                                     110 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                          6 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690781810

Arrêté n°: 2020-20-0859

Finess 690781810

Raison sociale HOSPICES CIVILS DE LYON

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON

N° Finess 690781810

Montant total pour la période :                         756 801 179 € 

Montant mensuel pour la période :                           75 680 118 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       693 383 747 €                         69 338 375 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         63 417 432 €                           6 341 743 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        756 801 179 €                         75 680 118 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 63 417 432 €                   6 341 743 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               670 247 354 €                 67 024 735 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                 23 136 393 €                   2 313 639 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690781810

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 666 520 457 €                       66 652 046 €                       

PO 718 015 €                              71 802 €                              

IVG 1 321 003 €                           132 100 €                            

Transports 3 008 883 €                           300 888 €                            

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 3 833 016 €                           383 302 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 1 619 931 €                           161 993 €                            

PI 46 277 €                                4 628 €                                

ACE 14 645 005 €                         1 464 500 €                         

DMI ACE 1 590 045 €                           159 004 €                            

MED ACE 81 116 €                                8 112 €                                

Montant FIDES 63 417 432 €                         6 341 743 €                         

13 988 641 €                       

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
13 988 641 €                         

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 9 057 839 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
1 676 306 €                           

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 3 254 496 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 3 626 707 €                           362 671 €                            

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 95 314 €                

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
95 314 €                               

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 72 865 €                               

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 14 242 €                               

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 8 208 €                                 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690781810

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 457 833 €                              45 783 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                   1 124 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
1 124 €                                  

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 862 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 142 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 120 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                              647 047 €                                64 705 € 

Dont séjours                               646 717 €                                64 672 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      329 €                                       33 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690782222

Arrêté n°: 2020-20-0860

Finess 690782222

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

HOPITAL NORD-OUEST - 

VILLEFRANCHE-SUR-

SAONE

N° Finess 690782222

Montant total pour la période :                           84 474 751 € 

Montant mensuel pour la période :                             8 447 475 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         79 004 313 €                           7 900 431 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 470 437 €                              547 044 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          84 474 751 €                           8 447 475 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE n° Finess 690782222 

au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 470 437 €                      547 044 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 74 151 307 €                   7 415 131 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   4 853 007 €                      485 301 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690782222

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 73 572 047 €                         7 357 205 €                         

PO 13 619 €                                1 362 €                                

IVG 152 281 €                              15 228 €                              

Transports 565 641 €                              56 564 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 1 013 224 €                           101 322 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 198 717 €                              19 872 €                              

PI 36 605 €                                3 661 €                                

ACE 3 438 732 €                           343 873 €                            

DMI ACE 8 €                                         1 €                                       

MED ACE 13 440 €                                1 344 €                                

Montant FIDES 5 470 437 €                           547 044 €                            

912 126 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
912 126 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 620 233 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
45 538 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 246 355 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 158 992 €                              15 899 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 665 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
665 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 665 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690782222

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 13 685 €                                1 368 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                              134 866 €                                13 487 € 

Dont séjours                                 21 107 €                                  2 111 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                               113 759 €                                11 376 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690782230

Arrêté n°: 2020-20-0861

Finess 690782230

Raison sociale CH BELLEVILLE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BELLEVILLE

N° Finess 690782230

Montant total pour la période :                             1 245 324 € 

Montant mensuel pour la période :                                124 532 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           1 245 324 €                              124 532 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                        -   €                                        -   € 

Montant total MCO (hors HAD)                            1 245 324 €                              124 532 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BELLEVILLE n° Finess 690782230 au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   1 228 127 €                      122 813 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                        17 196 €                          1 720 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690782230

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 1 226 363 €                           122 636 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 1 764 €                                  176 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 17 196 €                                1 720 €                                

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES -  €                                      -  €                                    

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690782230

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                26 420 €                                  2 642 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 26 420 €                                  2 642 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690782271

Arrêté n°: 2020-20-0862

Finess 690782271

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - TARARE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - 

TARARE

N° Finess 690782271

Montant total pour la période :                           14 115 521 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 411 552 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         12 579 298 €                           1 257 930 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 536 223 €                              153 622 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          14 115 521 €                           1 411 552 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL NORD-OUEST - TARARE n° Finess 690782271 au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 536 223 €                      153 622 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 11 511 035 €                   1 151 103 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 068 263 €                      106 826 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690782271

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 11 432 601 €                         1 143 260 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 15 088 €                                1 509 €                                

Transports 78 434 €                                7 843 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 298 443 €                              29 844 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 20 928 €                                2 093 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 732 191 €                              73 219 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 1 613 €                                  161 €                                   

Montant FIDES 1 536 223 €                           153 622 €                            

46 395 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
46 395 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 46 223 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 172 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 20 995 €                                2 100 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690782271

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690782925

Arrêté n°: 2020-20-0863

Finess 690782925

Raison sociale CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH GERIATRIQUE DU 

MONT D'OR

N° Finess 690782925

Montant total pour la période :                             3 414 053 € 

Montant mensuel pour la période :                                341 405 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           3 414 053 €                              341 405 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                        -   €                                        -   € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 414 053 €                              341 405 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR n° Finess 690782925 au titre des soins de 

la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   3 414 053 €                      341 405 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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690782925

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 408 309 €                           340 831 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 5 744 €                                  574 €                                   

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE -  €                                      -  €                                    

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES -  €                                      -  €                                    

325 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
325 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 325 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690782925

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     155 €                                       15 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      155 €                                       15 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





690805361

Arrêté n°: 2020-20-0864

Finess 690805361

Raison sociale CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-

LUC

N° Finess 690805361

Montant total pour la période :                           64 639 921 € 

Montant mensuel pour la période :                             6 463 992 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         58 973 564 €                           5 897 356 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 666 357 €                              566 636 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          64 639 921 €                           6 463 992 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC n° Finess 690805361 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 666 357 €                      566 636 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 55 992 863 €                   5 599 286 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 980 701 €                      298 070 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

����������	
��������������������������������

���������	�
�	�
�� ���������� ������������������

���������������� ����	���� ����!����	�"�#�	�#�#	�$��%�



690805361

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 55 671 279 €                         5 567 128 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 321 583 €                              32 158 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 525 394 €                              52 539 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 140 705 €                              14 070 €                              

PI 1 186 €                                  119 €                                   

ACE 2 295 092 €                           229 509 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 18 325 €                                1 832 €                                

Montant FIDES 5 666 357 €                           566 636 €                            

535 846 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
535 846 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 234 284 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
898 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 300 664 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 408 286 €                              40 829 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 095 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
2 095 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 365 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 26 €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 703 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



690805361

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 31 971 €                                3 197 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                10 777 €                                  1 078 € 

Dont séjours                                 10 777 €                                  1 078 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





730000015

Arrêté n°: 2020-20-0865

Finess 730000015

Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH METROPOLE SAVOIE

N° Finess 730000015

Montant total pour la période :                         161 637 124 € 

Montant mensuel pour la période :                           16 163 712 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       149 215 426 €                         14 921 543 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         12 421 698 €                           1 242 170 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        161 637 124 €                         16 163 712 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 12 421 698 €                   1 242 170 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               143 523 155 €                 14 352 316 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   5 692 271 €                      569 227 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 143 037 371 €                       14 303 737 €                       

PO 54 877 €                                5 488 €                                

IVG 159 894 €                              15 989 €                              

Transports 430 908 €                              43 091 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 1 122 622 €                           112 262 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 482 064 €                              48 206 €                              

PI 43 503 €                                4 350 €                                

ACE 3 884 190 €                           388 419 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 12 421 698 €                         1 242 170 €                         

1 700 519 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
1 700 519 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 299 282 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
59 437 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 341 800 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 432 525 €                              43 253 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 800 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
2 800 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 559 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 241 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



730000015

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 55 160 €                                5 516 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      107 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
107 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 107 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                35 671 €                                  3 567 € 

Dont séjours                                 34 220 €                                  3 422 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   1 450 €                                     145 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





730002839

Arrêté n°: 2020-20-0866

Finess 730002839

Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH ALBERTVILLE-

MOUTIERS

N° Finess 730002839

Montant total pour la période :                           31 205 490 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 120 549 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         28 958 779 €                           2 895 878 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 246 711 €                              224 671 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          31 205 490 €                           3 120 549 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 246 711 €                      224 671 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 27 503 349 €                   2 750 335 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   1 455 430 €                      145 543 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 27 333 714 €                         2 733 371 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 44 156 €                                4 416 €                                

Transports 169 635 €                              16 964 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 348 083 €                              34 808 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 32 332 €                                3 233 €                                

PI 9 692 €                                  969 €                                   

ACE 1 021 167 €                           102 117 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 246 711 €                           224 671 €                            

106 234 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
106 234 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 84 923 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
990 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 20 321 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 49 559 €                                4 956 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 6 300 €                                  630 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                46 173 €                                  4 617 € 

Dont séjours                                   2 547 €                                     255 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 43 626 €                                  4 363 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents
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Arrêté n°: 2020-20-0867

Finess 730780103

Raison sociale CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH SAINT-JEAN-DE-

MAURIENNE

N° Finess 730780103

Montant total pour la période :                           11 934 068 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 193 407 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         10 503 891 €                           1 050 389 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 430 177 €                              143 018 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          11 934 068 €                           1 193 407 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE n° Finess 730780103 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 430 177 €                      143 018 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   9 585 453 €                      958 545 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      918 438 €                        91 844 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 9 555 645 €                           955 564 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 18 001 €                                1 800 €                                

Transports 29 809 €                                2 981 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 181 174 €                              18 117 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 66 615 €                                6 661 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 651 986 €                              65 199 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 663 €                                     66 €                                     

Montant FIDES 1 430 177 €                           143 018 €                            

112 468 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
112 468 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 92 400 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
554 €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 19 514 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 4 522 €                                  452 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 1 867 €                                  187 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     141 €                                       14 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      141 €                                       14 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





730780525

Arrêté n°: 2020-20-0868

Finess 730780525

Raison sociale CH BOURG-SAINT-MAURICE

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH BOURG-SAINT-

MAURICE

N° Finess 730780525

Montant total pour la période :                           10 725 449 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 072 545 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           9 897 379 €                              989 738 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              828 070 €                                82 807 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          10 725 449 €                           1 072 545 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH BOURG-SAINT-MAURICE n° Finess 730780525 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      828 070 €                        82 807 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   9 127 389 €                      912 739 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      769 990 €                        76 999 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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730780525

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 9 094 238 €                           909 424 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 46 018 €                                4 602 €                                

Transports 33 151 €                                3 315 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 171 297 €                              17 130 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 4 754 €                                  475 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 533 190 €                              53 319 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE 14 730 €                                1 473 €                                

Montant FIDES 828 070 €                              82 807 €                              

29 234 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
29 234 €                                

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 029 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 28 205 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 7 622 €                                  762 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



730780525

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  1 701 €                                     170 € 

Dont séjours                                   1 626 €                                     163 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        75 €                                         7 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740001839

Arrêté n°: 2020-20-0869

Finess 740001839

Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS 

DU MONT-BLANC

N° Finess 740001839

Montant total pour la période :                           37 007 835 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 700 783 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         34 664 129 €                           3 466 413 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 343 705 €                              234 371 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          37 007 835 €                           3 700 783 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 343 705 €                      234 371 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 32 330 132 €                   3 233 013 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 333 997 €                      233 400 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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740001839

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 32 185 008 €                         3 218 501 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 87 666 €                                8 767 €                                

Transports 145 124 €                              14 512 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 453 799 €                              45 380 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 67 280 €                                6 728 €                                

PI 14 854 €                                1 485 €                                

ACE 1 710 399 €                           171 040 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 343 705 €                           234 371 €                            

125 295 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
125 295 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 85 161 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 40 134 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 25 480 €                                2 548 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740001839

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 2 826 €                                  283 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  6 805 €                                     681 € 

Dont séjours                                   6 756 €                                     676 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        49 €                                         5 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740780192

Arrêté n°: 2020-20-0870

Finess 740780192

Raison sociale VSHA (PRAZ COUTANT-MARTEL DE JANVILLE-CHAL-HDPMB)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 

VSHA (PRAZ COUTANT-

MARTEL DE JANVILLE-

CHAL-HDPMB)

N° Finess 740780192

Montant total pour la période :                             3 204 302 € 

Montant mensuel pour la période :                                320 430 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           3 165 684 €                              316 568 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                38 618 €                                  3 862 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 204 302 €                              320 430 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement VSHA (PRAZ COUTANT-MARTEL DE JANVILLE-CHAL-HDPMB) n° Finess 

740780192 au titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        38 618 €                          3 862 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   3 163 346 €                      316 335 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                          2 338 €                             234 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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740780192

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 153 250 €                           315 325 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports 10 096 €                                1 010 €                                

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU -  €                                      -  €                                    

FFM -  €                                      -  €                                    

SE -  €                                      -  €                                    

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 2 338 €                                  234 €                                   

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 38 618 €                                3 862 €                                

109 445 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
109 445 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 102 018 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
7 428 €                                  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 34 777 €                                3 478 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 614 €                     

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
614 €                                    

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 614 €                                    

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740780192

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     211 €                                       21 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      211 €                                       21 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740781133

Arrêté n°: 2020-20-0871

Finess 740781133

Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS

N° Finess 740781133

Montant total pour la période :                         155 278 347 € 

Montant mensuel pour la période :                           15 527 835 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                       146 064 001 €                         14 606 400 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           9 214 346 €                              921 435 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        155 278 347 €                         15 527 835 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ANNECY-GENEVOIS n° Finess 740781133 au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   9 214 346 €                      921 435 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
               140 522 478 €                 14 052 248 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   5 541 523 €                      554 152 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 139 524 170 €                       13 952 417 €                       

PO 289 789 €                              28 979 €                              

IVG 328 640 €                              32 864 €                              

Transports 708 519 €                              70 852 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 1 132 005 €                           113 200 €                            

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 518 267 €                              51 827 €                              

PI 7 373 €                                  737 €                                   

ACE 3 523 714 €                           352 371 €                            

DMI ACE 31 525 €                                3 152 €                                

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 9 214 346 €                           921 435 €                            

2 343 371 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
2 343 371 €                           

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 1 672 760 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
72 462 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 598 150 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 423 727 €                              42 373 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 26 255 €                

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
26 255 €                               

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 26 087 €                               

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 57 €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 110 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740781133

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 179 097 €                              17 910 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      306 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
306 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 153 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 153 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                28 001 €                                  2 800 € 

Dont séjours                                 28 001 €                                  2 800 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740781208

Arrêté n°: 2020-20-0872

Finess 740781208

Raison sociale HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE)

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL DE RUMILLY 

(GABRIEL DEPLANTE)

N° Finess 740781208

Montant total pour la période :                             3 622 825 € 

Montant mensuel pour la période :                                362 283 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                           3 427 958 €                              342 796 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              194 867 €                                19 487 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 622 825 €                              362 283 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) n° Finess 740781208 au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      194 867 €                        19 487 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                   3 258 467 €                      325 847 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                      169 491 €                        16 949 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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740781208

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 258 467 €                           325 847 €                            

PO -  €                                      -  €                                    

IVG -  €                                      -  €                                    

Transports -  €                                      -  €                                    

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 55 436 €                                5 544 €                                

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 4 712 €                                  471 €                                   

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 109 344 €                              10 934 €                              

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 194 867 €                              19 487 €                              

105 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
105 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 105 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
-  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 2 589 €                                  259 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
-  €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740781208

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                     933 €                                       93 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      933 €                                       93 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740790258

Arrêté n°: 2020-20-0873

Finess 740790258

Raison sociale CH ALPES-LEMAN

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ALPES-LEMAN

N° Finess 740790258

Montant total pour la période :                           70 524 700 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 052 470 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         62 783 141 €                           6 278 314 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           7 741 559 €                              774 156 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          70 524 700 €                           7 052 470 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CH ALPES-LEMAN n° Finess 740790258 au titre des soins de la période mars 

à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   7 741 559 €                      774 156 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 59 116 992 €                   5 911 699 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   3 666 149 €                      366 615 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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740790258

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 58 900 287 €                         5 890 029 €                         

PO -  €                                      -  €                                    

IVG 170 720 €                              17 072 €                              

Transports 216 705 €                              21 671 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 770 219 €                              77 022 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 190 147 €                              19 015 €                              

PI 24 970 €                                2 497 €                                

ACE 2 508 304 €                           250 830 €                            

DMI ACE 1 790 €                                  179 €                                   

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 7 741 559 €                           774 156 €                            

871 874 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
871 874 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 645 951 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
54 719 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 171 204 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 277 279 €                              27 728 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 815 €                  

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
2 815 €                                 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 2 377 €                                 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 438 €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740790258

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 35 424 €                                3 542 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      280 € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
280 €                                     

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 280 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                  9 038 €                                     904 € 

Dont séjours                                   9 029 €                                     903 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                          9 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





740790381

Arrêté n°: 2020-20-0874

Finess 740790381

Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN

taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN

N° Finess 740790381

Montant total pour la période :                           48 326 951 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 832 695 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de :

                         45 643 212 €                           4 564 321 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre des activités facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 683 739 €                              268 374 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          48 326 951 €                           4 832 695 € 

Il se décompose de la façon suivante :

Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Portant fixation du montant de la garantie de financement à l’établisssement CHI LES HOPITAUX DU LEMAN n° Finess 740790381 au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 

concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement

Garantie de financement 2020

ARRETE

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 

sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 

établissements de santé;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 

mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ;

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 

établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 

traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 683 739 €                      268 374 € 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
                 43 296 178 €                   4 329 618 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale

                   2 347 034 €                      234 703 € 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 

même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 
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740790381

Pour information, détail des prestations

prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 43 149 214 €                         4 314 921 €                         

PO 13 274 €                                1 327 €                                

IVG 87 227 €                                8 723 €                                

Transports 133 690 €                              13 369 €                              

Alt dialyse -  €                                      -  €                                    

ATU 506 740 €                              50 674 €                              

FFM -  €                                      -  €                                    

SE 76 720 €                                7 672 €                                

PI -  €                                      -  €                                    

ACE 1 676 348 €                           167 635 €                            

DMI ACE -  €                                      -  €                                    

MED ACE -  €                                      -  €                                    

Montant FIDES 2 683 739 €                           268 374 €                            

431 629 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), 

soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :
431 629 €                              

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 353 232 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
14 542 €                                

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 63 855 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de : 120 707 €                              12 071 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 92 €                       

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
92 €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                     

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 92 €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour l’AME



740790381

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

Soins Urgents (SU) est de : 23 034 €                                2 303 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 

, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
-  €                                      

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 

est de :

                                35 276 €                                  3 528 € 

Dont séjours                                   1 034 €                                     103 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 34 242 €                                  3 424 € 

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation

Le directeur délégué "Finances et Performance",

Raphaël BECKER

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale 

compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 

d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités 

pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 

162-22-6 du même code pour les soins urgents





PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Lyon, le 27 mai 2020

Arrêté n° 20-105

portant inscription au titre des monuments historiques
du chœur des religieuses et des salles contiguës à l’église Notre-Dame-du-Rhône

Viviers (Ardèche)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu  l'arrêté  en  date  du  21  novembre  1967  portant  classement de  l'ancienne  chapelle  des
Dominicain[e]s, dite église Notre-Dame-du-Rhône, à Viviers (07),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 10 octobre 2019, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

considérant que  le chœur des religieuses et les salles contiguës à l’église Notre-Dame-du-Rhône
présentent au point de vue de l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désirable la
préservation au même titre que la nef de l’église Notre-Dame-du-Rhône protégée antérieurement,

arrête :

Article 1er :  sont inscrits au titre des monuments historiques, en totalité, le chœur de l'église de
l'ancien couvent des religieuses et les salles en rez-de-chaussée, situées 1 avenue Pierre Mendès
France  à  VIVIERS (Ardèche), sur  la parcelle  n°583, d'une  contenance  de  248 m2,  figurant  au
cadastre section AP et appartenant à la COMMUNE DE VIVIERS (SIREN 210703468), sise mairie,
avenue Pierre Mendès France – 07220 VIVIERS, représentée par son maire.
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Article 2 : le présent arrêté complète l'arrêté de classement au titre des monuments historiques du
21 novembre 1967 susvisé.

Article 3 :  le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire concernée et  aux
intéressés, et, le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan

2



Ardèche – Viviers  –  1 avenue Pierre Mendès France
Parcelle AP 583
Église Notre-Dame-du-Rhône
Salles dites chœur des religieuses et salles contiguës
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Lyon, le 27 mai 2020

Arrêté n° 20-106

portant inscription au titre des monuments historiques
des maisons dites de Tournon et chapellenie de Camus ou de Mirabel, autrefois siège

du couvent Saint-Roch – VIVIERS (Ardèche)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du  19 septembre 1985 portant  inscription « des façades et toitures du couvent
Saint-Roch, y compris la tour carrée accolée de l’ancien réfectoire du chapitre de la cathédrale » à
Viviers (Ardèche),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 10 octobre 2019, 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

considérant que les anciennes maisons canoniales dites maison de Tournon et chapellenie de Camus
ou de Mirabel,  autrefois siège du couvent  Saint-Roch à Viviers,  présentent  au point  de vue  de
l'histoire et de l'art  un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, en raison de la
présence d’importants vestiges architecturaux et décoratifs contenus dans cet ensemble immobilier
parmi les plus anciens du quartier canonial.

arrête :

Article 1er :  sont inscrites au titre des monuments historiques, en totalité, les anciennes maisons
canoniales dites maisons de Tournon et chapellenie de Camus ou de Mirabel, avec leurs parcelles et
les bâtiments en totalité,  situés 7 place de la Plaine à VIVIERS (Ardèche), figurant au  cadastre
section AP n°328 et n°329 d’une contenance respective de 1 162 m2 et 193 m2 , et situés chemin de
la  Brèche à  VIVIERS ,  figurant  au cadastre  section AP n°346, n°347,  n°348 d’une contenance
respective  de 50  m2 ,  1  222  m2 et  153  m2, appartenant  à  M.  Julien  PERRENOT  et  à
Mme Émilie TONNOT, son épouse.
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Article 2 :  le présent arrêté se substitue à l’arrêté d'inscription au titre des monuments historiques
du 19 septembre 1985 susvisé.

Article 3 : le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et,
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan

2



Ardèche – Viviers  –  7 place de la Plaine –  Parcelles AP 328-329 et 346-
347-348 et leur bâti en totalité 
Maisons canoniales de l’ancien couvent Saint-Roch
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Lyon, le 27 mai 2020

Arrêté n° 20-107

portant inscription au titre des monuments historiques
du monument à la Résistance du plateau des Glières

à GLIERES-VAL-DE-BORNE (Haute-Savoie)

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 12 décembre 2019,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

considérant que le monument à la Résistance du plateau des Glières présente au point de vue de
l'histoire et de l'art   un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison du fait que
ce monument, qui s’ancre à la fois dans l’histoire de la Résistance sur le plateau et l’histoire de la
Résistance en général, présente une forte charge symbolique, soulignée par les éléments conceptuels
composant  l’œuvre  elle-même,  cette  œuvre  monumentale  d’une  grande  technicité  représentant
l’aboutissement de la réflexion artistique d’Emile Gilioli,

arrête :

Article 1er : est inscrit au titre des monuments historiques en totalité le monument à la Résistance
du plateau des Glières situé au lieu-dit Le Gérat, commune de GLIERES-VAL-DE-BORNE (Haute-
Savoie),  ainsi  que  les  parcelles  sur  lesquelles  il  se  trouve : les  parcelles  n°93  et  n°94,  d'une
contenance  respective  de 11a50ca  et  62a14ca,  figurant  au  cadastre  section E et  appartenant  au
DEPARTEMENT  DE  LA HAUTE-SAVOIE  (SIREN 277400017),  sis  1  rue  du  30e régiment
d’infanterie – 74000 ANNECY ;

Il en est propriétaire par acte antérieur au 1er janvier 1956.
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Article 2 : le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 3 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan

2





PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale
des affaires culturelles

Lyon, le 27 mai 2020

Arrêté n° 20-108

portant inscription au titre des monuments historiques
du domaine du château de Menthon

MENTHON-SAINT-BERNARD (Haute-Savoie)

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté en date du 21 février 1989 portant inscription du château de Menthon à Menthon-Saint-
Bernard (Haute-Savoie),

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture du 11 avril 2019,

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier,

considérant que le domaine du château de Menthon, à savoir le château, les dépendances et les
parcelles délimitant ce domaine présentent au point de vue de l'histoire et de l’histoire de l’art un
intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation dans la perspective d’une révision de la
valeur patrimoniale de ce domaine au travers de critères liés à la fonction d’usage des différents
espaces du site et d’une meilleure protection de celui-ci dans sa totalité,

arrête :

Article 1er : est inscrit au titre des monuments historiques le domaine du château de Menthon lieu-
dit  Le  Château,  au  521  route  du  Château,  605  route  du  Château  et  735  allée  du  Château  à
MENTHON-SAINT-BERNARD (Haute-Savoie) et figurent au cadastre section A, comme précisé
ci-après :
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sont inscrits au titre des monuments historiques en totalité les bâtiments suivants : château (situé sur
la parcelle n°690) et orangerie (située sur la parcelle n°689),sont inscrits au titre des monuments
historiques façades et toitures les bâtiments suivants : maison de gardiens (située sur la parcelle
n°686), commodités (situées sur la parcelle n°691), et maison du vigneron (située sur la parcelle
n°735),

sont inscrites en totalité les parcelles cadastrées section A correspondantes et attenantes formant
l’emprise du domaine :  parcelle n°686 (contenance 2 a 62 ca), parcelle n°687 (contenance 34 a
08 ca), parcelle n°688 (contenance 62 a 10 ca), parcelle n°689 (contenance 97 ca), parcelle n°690
(contenance  14  a  70  ca),  parcelle  n°691  (contenance  20  a  91  ca),  parcelles  n°  697  et  735
(contenance totale 20 a 95 ca), conformément au plan ci-joint.

Ils  appartiennent  à  monsieur  Maurice,  Richard,  Bernard,  Marie  DE MENTHON et  à  monsieur
Pierre-Henri, Bernard, Marie DE MENTHON.

Article 2 :  le présent arrêté se substitue à l'arrêté d'inscription au titre des monuments historiques
du 21 février 1989 susvisé.

Article 3: le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et au maire de la commune concernée, et, le
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.

Article 4 : le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Pascal MAILHOS

P.J. : 1 plan





Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle gestion fiscale

DELEGATION DE SIGNATURE
EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

DRFiP69_PGF_LISTECDS_2020_06_01_72

Liste  des  responsables  de  service  au 1er  juin 2020 disposant  de  la  délégation de  signature  en
matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au Code
Général des Impôts :

Noms Structures

Mme GAUTREAU Hélène SIP Lyon Centre 

M. BEAUMONT Jean-Michel SIP Lyon 3ème 

M.FRISON Eric SIP Caluire

Mme JACQUEMOND-COLLET Pascale SIP Vaise-Tête d'Or

Mme GERARD Pascale SIP Vaulx en Velin

M. BARD Jean-Charles SIP Est Lyonnais

Mme MAZOYER Joëlle SIP Lyon Sud-Ouest

M. BROCA Gabriel SIP Villeurbanne

Mme JAMIER-CIPIERE Colette SIP Tarare

Mme CAMBON Christiane SIP Villefranche

M. PIOT Jean-Marc SIP Givors

M. STEFFEN Marc SIP Lyon Berthelot

M. FLACHER André SIP Vénissieux

M. RIBIERE Michel SIE Lyon Centre

M. Jean-Claude DUMAS SIE Lyon 3ème 

M. FRANCAIS Xavier SIE Caluire

M. CAVALIERI Thierry SIE Vaise-Tête d'Or

M. MAILLE Bruno SIE Est Lyonnais

Mme DAMOUR Michèle SIE Lyon Sud-Ouest

Mme MEYRAN Sylvie SIE Villeurbanne

M. RINIERI Jean-Michel SIE Tarare

M. BODENES Olivier SIE Villefranche

M. TARDY Pierre SIE Givors

Mme TRUILLOT-BARSOUM Chantal SIE Lyon Berthelot

M. DELAGE Christophe SDE

Mme COLONNA D'ISTRIA Christine PCE 1
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Noms Structures

Mme BODENES Véronique PCE 2

M. RUEL Alain PCE 3

Mme FUNEL-REYNAUD Nicole PCE 4

M. THOLOT Dominique PCE 5

M. DIAZ Thierry 2ème BDV

Mme JULLIEN Cécile 4ème BDV

M. GIRERD Nicolas 5ème BDV

Mme CHARBONNIER Annick 6ème BDV

Mme HERBECQ Claudine 6ème  BDV

Mme PAGNIER Françoise 7ème BDV

Mme PARENT Valérie 8ème BDV

M. SENIQUE Pascal 9ème BDV

M. LEVARLET Jérôme BCR

Mme NEIGE-GIANGRANDE Patricia PRS

M. CHASSAIN Laurent PCRP 1

Mme POUPON Sophie PCRP 2

Mme SEILLAN-PETIT Anne-Pascale SPF Lyon 1er, 4ème , 5ème bureaux

Mme PIVA Sylvie SPF Lyon 2ème bureau, 3ème bureau

M. BARRIERE Daniel SPF Villefranche

M. ROSE Emmanuel SDIF

M. PIGNATA Pascal PTGC

Mme LONGHINI Marion Trésorerie L'Arbresle

Mme CHANAL Valérie Trésorerie Condrieu

M. MORAND Thierry Trésorerie Lyon Amendes

Mme DOMEYNE Joëlle Trésorerie Mornant

Mme FARGES Laurence Trésorerie Saint Genis Laval

Mme THOLY Valérie Trésorerie Monts du Lyonnais

Mme BISSON Dominique Trésorerie Vaugneray

M. BAUER Denis Trésorerie Beaujeu

M. GRIMONT Patrick Trésorerie Belleville

M. PREMEL Philippe Trésorerie Thizy-les-Bourgs

A Lyon, le 29 mai 2020

                                                                          Le Directeur régional des finances publiques
                                                                        Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

                                                                      

                                                                              Laurent de JEKHOWSKY
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